
Le l0 f6vrier 1972

LtHonorable J.-Gi 1 les Mass6, m.P.g.
Ministre des Richesses naturel Ies
H6tel du Gouvernement
Qu6bec

Monsieur le Ministre,

Depuis la r6daction du rapport annuel que nous avons
Irhonneur de vous pr6senter aujourdthui, un rEglement hors cour
est survenu relativement aux divers I i tiges qui opposaient le
groupe Nemrod et la S0QUEM devant les tribunaux.

Le 18 novembre 1971, la S0QUEM srest port6e acqu6reur
de la totalit6 des actions de La Soci6t6 Minidre Louvem lnc. d6te-
nues par les soci6t6s Nemrod Mining Co. Ltd., Timrod Mining Co.

Ltd. et Naganta Mining & Development Co. Ltd. La transaction
stest effectu6e en consid6ration drune somme de $2 rLJi,000 et
drune "royaltyil reli6e 3 la valeur de tout nouveau minerai mis
au jour.

AprEs treize moi s drexploi tation, au J0 septembre
1971, les b6nefices nets non r6partis de La Soci6t6 MiniBre Louvem

lnc. sr6levaient i $1,990 ,251 , le tout constitu6 de $l ,293,766
pour lrexercice termin6 le Jl mars 1971 et de $696,485 pour le
premier semestre de lrexercice en cours.

Le rEglement survenu si tue dans une nouvel le perspec-
tive les commentaires de la page 2i du pr6sent rapport de m6.me que
les notes 6 et 7 annex6es aux 6tats financiers.

Au norn du Conseil d'administration,

le pr6sident,

CC: NP C6me Carbonneau

SIIBLIEM ;3&'t"'^'","1'"'.','":31:i,:;:ffi1?:i'J:I, Xili5li,u, , (418) 683-4466


